
VILLE DE LA FERTE-BERNARD
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocation 20 juin 2024
Date d’affichage 20 juin 2024

Nombre de conseillers
en exercice 29
présents 18 + 11  procurations
votants 29

L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE
Le VINGT SIX JUIN à vingt heures,
Le Conseil municipal de la ville de La Ferté-Bernard, légalement convoqué en session ordinaire, 
s’est réuni aux Halles Denis Béalet, lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 
Didier REVEAU.

Etaient présents : M. Didier REVEAU, Mme Cécile KNITTEL, M. Eric PAPILLON, Mme 
Sylvie SEQUEIRA, M. Laurent PHILIBERT, Mme Christiane VAN RYSSEL, M. Gérard 
GUESNE, Mme Françoise PELLODI, Mme Sandra TRASSART-ROQUAIN, Mme Delphine 
LETESSIER, M. Christophe BISI, M. Dominique MORANCE, Mme Olivia JAMAIN, M. 
Lionel COURTEMANCHE, Mme Sophie DOLLON, M. Franck POTAUFEUX, Mme Edith 
ALIX, M. Carl GUILLEMIN.

Excusés :  
Mme Bénédicte MARCHAIS,  (Pouvoir donné à Mme Delphine LETESSIER)
M. Gaëtan THOMAS,  (Pouvoir donné à M. Didier REVEAU)
M. Emmanuel BOIS,  (Pouvoir donné à M. Lionel COURTEMANCHE)
M. Nicolas CHABLE,                          (Pouvoir donné à M. Laurent PHILIBERT)
Mme Catherine CHANTEPIE,  (Pouvoir donné à Mme Sylvie SEQUEIRA)
M. Thiery BODIN,  (Pouvoir donné à Mme Cécile KNITTEL)
Mme Marie Hélène TROUILLOT,  (Pouvoir donné à Mme Françoise PELLODI)
M. Emmanuel Vigneron,  (Pouvoir donné à M. Éric PAPILLON)
Mme Marie DENONELLE,  (Pouvoir donné à M. Emmanuel BOIS)
M. Nicolas GUILLARD,                       (Pouvoir donné à M. Gerard GUESNE)
Mme Audrey MAMONTEIL,               (Pouvoir donné à Mme Catherine VAN RYSSEL)

Il a été, suivant les prescriptions de la loi du 5 avril 1884, procédé immédiatement à la nomination 
d’un secrétaire de séance pris au sein du Conseil.

Mme Sandra TRASSART-ROQUAIN a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 
acceptées. 

VALIDATION DES MODALITES DU TEMPS PARTIEL

Le Conseil municipal,
Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territorial, et notamment son article 21 ; 





Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 relatif aux commissions administratives paritaires des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, et notamment son article 37-1-III, 
Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction 
publique territoriale,
Vu le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux commissions consultatives paritaires et aux 
conseils de discipline de recours des agents contractuels de la fonction publique territoriale, et 
notamment son article 20, 

Vu l’avis du comité technique en date du 18 juin 2024.

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée :

Les fonctionnaires titulaires et stagiaires, ainsi que les agents contractuels de droit public, peuvent 
demander, s'ils remplissent les conditions exigées, à exercer leur service à temps partiel. Selon les cas, 
cette autorisation est soit accordée de plein droit, soit soumise à appréciation en fonction des nécessités 
de service.

Monsieur le Maire rappelle au Conseil que conformément à l’article L. 612-12 du code général de la 
fonction publique, les modalités d'exercice du travail à temps partiel sont fixées par l'organe délibérant, 
après avis du comité social territorial. 

1-Le temps partiel sur autorisation
Le temps partiel sur autorisation peut être accordé, sur demande et sous réserve des nécessités de 
service : 

- aux fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet, en activité ou en détachement : un 
fonctionnaire titulaire ou stagiaire à temps non complet ne peut donc bénéficier d’un temps 
partiel sur autorisation ; 

- aux agents contractuels de droit public en activité employés depuis plus d'un an de façon 
continue à temps complet et, sans condition d'ancienneté de service, aux travailleurs handicapés 
recrutés en qualité d'agent contractuel sur la base des articles L. 326-1 et suivants du code 
général de la fonction publique territoriale. 

Le temps partiel sur autorisation accordé ne peut être inférieur à 50% du temps complet de l’agent. 

2-Le temps partiel de droit
Le temps partiel de droit peut être accordé aux agents à temps complet et à temps non complet pour les 
quotités exclusives de 50, 60, 70 et 80%. 
Pour les fonctionnaires 
Le temps partiel de droit est accordé, sur demande, aux fonctionnaires titulaires et stagiaires, à temps 
complet ou à temps non complet pour les motifs suivants :

- à l'occasion de chaque naissance, jusqu'aux trois ans de l'enfant, ou de chaque adoption, jusqu'à 
l'expiration d'un délai de trois ans suivant l'arrivée au foyer de l'enfant ;

- pour donner des soins au conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant, atteint d'un 
handicap nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime d'une maladie ou d'un 
accident grave ;

- lorsqu'ils relèvent, en tant que personnes handicapées, de l'article L. 5212-13 du Code du travail, 
après avis du service de médecine préventive. 

Pour les agents contractuels de droit public
Le temps partiel de droit est accordé, sur demande, aux agents contractuels de droit public : 

- employés depuis plus d'un an à temps complet ou en équivalent temps plein, à l'occasion de 
chaque naissance jusqu'au troisième anniversaire de l'enfant ou de chaque adoption jusqu'à la 
fin d'un délai de trois ans à compter de l'arrivée au foyer de l'enfant adopté ;

- pour donner des soins au conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant atteint d'un handicap 
nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime d'un accident ou d'une maladie grave ;

- relevant, en tant que personnes handicapées, de l'article L. 5212-13 du Code du travail.



Les travailleurs handicapés recrutés en qualité d'agents contractuels sur la base des articles L. 326-1 et 
suivants du code général de la fonction publique territoriale bénéficient du temps partiel dans les 
mêmes conditions que les fonctionnaires stagiaires, et donc sans condition d'ancienneté de service.

3-Modalités 
Il appartient à l’assemblée délibérante, après avis du comité technique, de fixer les modalités d'exercice 
du travail à temps partiel.
Il appartient à l'autorité territoriale d'apprécier, en fonction des nécessités de fonctionnement du 
service, les modalités d'attribution et d'organisation du temps partiel demandé par l’agent, en fixant 
notamment la répartition du temps de travail de l'agent bénéficiaire.

Le Conseil Municipal, sur le rapport Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 

Décide :

Article 1 : Organisation du travail 

Pour le temps partiel de droit 
Le temps partiel de droit peut être organisé dans le cadre quotidien, hebdomadaire ou mensuel.
Pour le temps partiel sur autorisation 
Le temps partiel sur autorisation peut être organisé dans le cadre hebdomadaire, mensuel ou annuel.

Article 2 : Quotités de temps partiel 

Pour le temps partiel de droit 
Les quotités du temps partiel de droit sont obligatoirement fixées à 50, 60, 70 ou 80% de la durée 
hebdomadaire du service d'un agent à temps plein. L’organe délibérant ne peut modifier ni restreindre 
les quotités fixées réglementairement.

Pour le temps partiel sur autorisation

Les quotités de temps partiel sur autorisation sont fixées à 50%, 60 %, 70%, 80% ou 90% de la durée 
hebdomadaire de travail afférente au temps plein.

Article 3 : Demande de l’agent et durée de l’autorisation 

Les demandes devront être formulées dans un délai de 2 mois avant le début de la période souhaitée.

La demande de l’agent devra comporter la période, la quotité de temps partiel et l'organisation 
souhaitées sous réserve qu’elles soient compatibles avec les modalités retenues par la présente 
délibération. Pour les fonctionnaires affiliés à la CNRACL qui souhaitent surcotiser pour la retraite 
pendant la période de temps partiel, la demande de surcotisation devrait être présentée en même temps 
que la demande de temps partiel.

La durée des autorisations est fixée à 6 mois ou un an renouvelable par tacite reconduction pour une 
durée identique dans la limite de trois ans. A l’issue de ces trois ans, le renouvellement de la décision 
doit faire l’objet d’une demande et d’une décision expresse. 

Article 4 : Refus du temps partiel 

Dans le cadre d’un temps partiel de droit, l’autorité territoriale se borne à vérifier les conditions 
réglementaires requises au vu des pièces produites par l'agent sans aucune appréciation : le temps partiel 
de droit ne peut être refusé que si les conditions statutaires ne sont pas réunies. 

Dans le cadre d’un temps partiel sur autorisation, un entretien préalable avec l’agent est organisé afin 
d’apporter les justifications au refus envisagé, mais aussi de rechercher un accord, en examinant 



notamment des conditions d'exercice du temps partiel différentes de celles mentionnées sur la demande 
initiale. 
La décision de refus de travail à temps partiel doit être motivée dans les conditions définies par les 
articles L. 211-2 à L. 211-7 du Code des relations entre le public et l'administration : la motivation doit 
être claire, précise et écrite. Elle doit comporter l'énoncé des considérations de fait et de droit qui 
constituent le fondement de la décision de refus.

En cas de refus de l'autorisation d'accomplir un service à temps partiel ou de litige relatif à l'exercice du 
travail à temps partiel :

- la commission administrative paritaire peut être saisie par l’agent s’il est fonctionnaire ;
- la commission consultative paritaire peut être saisie par l’agent s’il est un agent contractuel de 

droit public. 

Article 5 : Rémunération du temps partiel 
Les agents autorisés à travailler à temps partiel perçoivent une fraction du traitement, de l'indemnité de 
résidence et des primes et indemnités de toute nature.
Cette fraction est égale au rapport entre la durée hebdomadaire du service effectué et la durée résultant 
des obligations hebdomadaires de service réglementairement fixées pour les agents de même grade 
exerçant à temps plein les mêmes fonctions dans l'administration ou le service concerné. 
Toutefois, les quotités de travail à temps partiel 80% et 90% sont rémunérées respectivement à 6/7ème 
(85,7%) et 32/35ème (91,4%) de la rémunération d'un agent à temps plein.

Article 6 : Réintégration ou modification en cours de période 

La réintégration à temps plein ou la modification des conditions d'exercice du temps partiel 
(changement de jour par exemple) peut intervenir en cours de période, sur demande de l'agent 
présentée au moins 2 mois avant la date souhaitée.

La réintégration à temps plein peut toutefois intervenir sans délai en cas de motif grave, tel qu'une 
diminution importante de revenus ou un changement de situation familiale (décès, divorce, séparation, 
chômage, maladie du conjoint, de l'enfant,…). Cette demande de réintégration sans délai fera l’objet 
d’un examen individualisé par l’autorité territoriale.

Article 7 : Suspension du temps partiel 

Si l’agent est placé en congé de maternité, de paternité ou d'adoption durant une période de travail à 
temps partiel, l'autorisation d'accomplir un service à temps partiel est suspendue : l'agent est rétabli dans 
les droits des agents à temps plein, pour toute la durée du congé. 

Après en avoir délibéré,

VALIDE les différents cas de temps partiel, les potentiels bénéficiaires et les modalités pratiques de 
son octroi.

AUTORISE Monsieur le maire à signer tout document en lien avec cette décision.



A l’unanimité des membres votants, 

Voix pour :  29
Voix contre : 0
Abstention : 0

 La Secrétaire de séance            Pour Copie conforme
Le Maire,

Sandra TRASSART-ROQUAIN                                         Didier REVEAU


